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geordneter zur Weltwirtschaftskonferenz nach Genf gerne sehen würde, dies den 
Anlass zur Wiederaufnahme von Verhandlungen geben könnte, um den alten 
Streitfall aus der Welt zu schaffen. Er gehe dabei von der Annahme aus, dass die 
Weiterverfolgung der Angelegenheit Herrn alt Nationalrat Forrer anzuvertrauen 
wäre.

Der Vorsteher des politischen Departementes ist der Meinung, es stehe dem 
nichts entgegen, Russland durch den vorerwähnten Kanal wissen zu lassen, dass 
die Schweiz es gerne sähe, wenn russische Abgeordnete sowohl zur Weltwirt
schaftskonferenz als zur Abrüstungskonferenz entsandt würden, und die Schweiz 
durchaus gewillt sei, die nötigen Massnahmen zum Schutze der Abgeordneten zu 
ergreifen. Er ersucht daher um die Ermächtigung, Herrn Forrer dies kundzutun.

Sollte dies dann zu Verhandlungen mit Russland über die Beilegung des beste
henden Streites führen, so wären sie aber seiner Meinung nach durch die Gesandt
schaft in Berlin aufzunehmen, weshalb er beabsichtigt, Herrn Rüfenacht in der 
Sache auf dem Laufenden zu halten. Eine Wiederaufnahme der diplomatischen 
Beziehungen zu Russland könnte aber vorläufig noch nicht in Betracht fallen.

In der Beratung wird die Abwesenheit des Herrn Musy bedauert, dessen Auf
fassung in der russischen Frage von derjenigen der übrigen Mitglieder des Rates 
abwich. Doch glaubt der Rat, annehmen zu dürfen, auch Herr Musy wäre mit 
dem jetzt in Frage stehenden Vorgehen einverstanden, da die Mitteilung, die den 
Russen zukommen soll, dem entspricht, was schon mehrfach vom gesamten Rat 
gebilligt worden ist, und der Schweiz keinerlei Nachteil bringen kann. Überdies 
ist, weil der deutsche Journalist Ende dieser Woche nach Moskau zurückzukehren 
gedenkt, eine Verschiebung der Beschlussfassung nicht möglich.

Der Rat erteilt dem Vorsteher des politischen Departementes die erbetene Er
mächtigung.
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Aufzeichung des Sekretärs in der Abteilung fü r  Auswärtiges 
des Politischen Departementes, C. Gorgé

PL. Berne, 30 janvier 1927

N O T I C E

relative à la reprise éventuelle des pourparlers avec le Gouvernement 
des Etats-Unis d’Amérique en vue de la conclusion d’un traité 

à clause compromissoire entre les deux pays.

A la suite d’une conversation qu’il a eue avec M. Max Huber, M. de Pury nous 
demande si le moment ne serait pas venu de reprendre les pourparlers en vue de la 
conclusion d’une convention d’arbitrage avec les Etats-Unis d’Amérique. Il nous 
signale, en se fondant sur la documentation publiée par le Greffe de la Cour Inter-
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nationale de Justice, «que les Etats-Unis ont signé, depuis 1919, 12 traités et con
ventions dans lesquels figure la clause conditionnelle ou même obligatoire de la 
compétence de la Cour de Justice internationale», ainsi que 5 accords «pour le re
nouvellement de conventions d’arbitrage» et une convention avec les Pays-Bas 
(sur les boissons alcooliques) qui prévoient une substitution de la Cour internatio
nale de Justice à la Cour permanente d’arbitrage dans le cas où le Sénat américain 
déciderait d’adhérer à la Cour de Justice. Les 12 traités susvisés n’ont toutefois 
pas été ratifiés par les Etats-Unis. Ceux-ci ne se trouveraient actuellement liés, en 
ce domaine, que pour les cinq traités généraux d’arbitrage dont il est question plus 
haut.

Les négociations avec les Etats-Unis ont été interrompues, en 1923, sur le refus 
du Gouvernement américain de conclure des traités d’arbitrage d’un autre type 
que les traités d’avant-guerre contenant la clause des «intérêts vitaux, de l’indé
pendance et de l’honneur des Etats contractants». Encore les traités de ce genre 
conclus par les Etats-Unis prévoient-ils que le «compromis» doit, au même titre 
qu’un traité international, faire l’objet d’une approbation parlementaire. Un traité 
de ce type avait été signé, le 29 février 1908, entre la Suisse et les Etats-Unis; il 
avait été conclu pour cinq ans; ce délai écoulé, il avait été renouvelé pour une 
nouvelle période de cinq ans et est venu définitivement à expiration en décembre 
1918. En 1923, le Gouvernement des Etats-Unis aurait été disposé à le mettre à 
nouveau en vigueur pour une durée de cinq ans. Mais nous avions décliné cette 
proposition, d’une part, parce que les traités du type américain ont une portée 
pratique presque nulle et que, d’autre part, nous préférions attendre, avant de re
prendre les pourparlers sur une base meilleure, que la question de l’adhésion 
éventuelle des Etats-Unis à la Cour permanente de Justice internationale eût été 
élucidée. Les choses en restèrent là depuis lors.

Serait-il opportun aujourd’hui de renouer la discussion? Cela paraît douteux. 
Le Gouvernement des Etats-Unis nous proposerait sans doute un traité du type 
de 1908, ce qui ne serait guère acceptable. En admettant qu’un pareil traité soit 
muni d’une clause prévoyant la possibilité de modifications au cas où les Etats- 
Unis adhéreraient à la Cour internationale de Justice, sa valeur pratique ne s’en 
trouverait guère augmentée. Une clause comme celle-là est d’ailleurs inutile. Il est 
évident que, dans le cas où les Etats-Unis adhéreraient à la Cour, le Département 
d’Etat demanderait de lui-même un réajustement de ses traités d’arbitrage sans 
qu’il soit besoin d’invoquer une clause antérieure de renvoi éventuel à la Cour de 
Justice. Cette formule de renvoi se comprenait encore lorsqu’il paraissait probable 
que les Etats-Unis reconnaîtraient la juridiction de la Cour de Justice. Elle servait 
en quelque sorte d’excuse à une politique d’arbitrage qui paraissait si peu con
forme aux tendances nouvelles qu’on ne voulait plus lui prêter qu’un caractère 
provisoire. Aujourd’hui, cette réserve américaine d’un nouveau genre ne se justifie 
même plus pour des raisons d’opportunité politique, puisque l’adhésion des Etats- 
Unis à la Cour de Justice de La Haye est plus problématique que jamais.

Le Sénat américain, dont dépend la politique des Etats-Unis en matière d’arbi
trage, est, en réalité, réfractaire à tout progrès en matière d’arbitrage. Son attitude 
au cours de ces vingt dernières années le prouve surabondamment. On sait l’op-
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position systématique, irréductible qu’il a faite à tous les efforts tentés par le Gou
vernement pour conclure des traités quelque peu libéraux en la matière. Aussi 
longtemps qu’il n’aura pas modifié une attitude sur laquelle les enseignements de 
la grande guerre ne paraissent pas avoir beaucoup influé, il serait vain d’envisager 
la conclusion d’une convention d’arbitrage de quelque valeur avec les Etats-Unis.

Le fait est que les quatre ou cinq traités généraux d’arbitrage qui lient actuelle
ment les Etats-Unis sont d’un type nettement suranné, du moins à nos yeux. Ils 
n’ont même pas la valeur du traité entre la Suisse et le Japon, qui marque la limite 
extrême, peut-on dire, où nous pouvons utilement aller. Ce traité fait du moins 
une réalité du recours à la Cour permanente de Justice internationale et n’oblige 
pas à mettre en branle toute la procédure parlementaire pour la seule conclusion 
d’un compromis dont l’établissement est déjà subordonné à la réserve illimitée des 
intérêts vitaux, de l’indépendance et de l’honneur des Etats contractants.

Rien, dans ces conditions, ne justifierait une modification de la ligne de con
duite que nous avons été amenés à adopter depuis nos premières ouvertures à Wa
shington. Mieux vaut nous confiner, comme nous l’avons fait depuis 1923, dans 
une attitude d’expectative.

On pourrait répondre dans ce sens à M. de Pury et mettre au courant notre Lé
gation à Washington, qui est sans doute du même avis que nous, puisqu’elle ne 
nous a plus écrit à ce sujet depuis l’échec de 1923 *.

1. D er Abschluss des französisch-amerikanischen Schiedsvertrages am 6 .2 .1 9 2 8  veranlasste 
Gorgé in einer Notice complémentaire vom 2 .4 .1 9 2 8  zu folgender Feststellung: [ . . .]  Ce traité 
marque une nouvelle orientation de la politique américaine en matière d’arbitrage en ce sens 
qu’elle s’écarte des traités de l’ancien type munis de la réserve des intérêts vitaux, de l’indépen
dance ou de l’honneur des Etats contractants. Elle ne s ’en écarte toutefois que pour substituer à 
ces réserves surannées d’autres réserves qui, si elles procèdent d’un esprit plus libéral en la ma
tière, limitent encore dans une mesure considérable l’application du principe de l’arbitrage obliga
toire. [ . ..]  (E 2001 (C) 7/2). Gorgé vertrat nun die Ansicht, die Verhandlungen mit den Vereinig
ten Staaten nicht zu weit hinauszuschieben. -  Diese Notice complémentaire ist vor Bekanntwer
den der amerikanischen Initiative vom 2 .4 .1 9 2 8  redigiert worden. Vgl. N r.384.
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Der schweizerische Gesandte in Berlin, H.Rüfenacht, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta

S  R/Spp. Persönlich
Beziehungen zu Russland Berlin, 31. Januar 1927

Ich beehre mich, Ihnen bestens dankend den Empfang Ihres Schreibens vom 
26. ds.1 und der darin erwähnten 3 Beilagen zu bescheinigen.

1. In diesem Schreiben bat M otta den schweizerischen Gesandten in Berlin um folgende A n
gaben: / . . . /J e  suppose que vous connaissez M. le Dr. Wolfers et que celui-ci se mettra, très pro-
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